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(54)  Procédé  et  dispositif  de  guidage  d'un  corps  volant  vers  une  cible 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  procédé  et 
un  dispositif  de  guidage  d'un  corps  volant  (M),  notam- 
ment  un  missile,  vers  une  cible  (C),  ledit  corps  volant 
(M)  comportant  un  capteur  d'images. 

Selon  l'invention,  lors  de  l'approche  de  la  cible  (C)  : 

dans  une  première  phase,  lorsque  l'on  détecte  la 
cible  (C)  dans  une  image  du  capteur  d'images  : 

on  maintient  constant  l'angle  (Qo)  entre  la  ligne 
de  visée  (LV)  du  capteur  d'images  et  l'axe  lon- 
gitudinal  (AL)  du  corps  volant  (M)  ;  et 
on  impose  au  corps  volant  (M)  une  trajectoire 
(T1)  telle  que  la  cible  (C)  est  maintenue  fixe 
dans  l'image  ;  puis 

dans  une  seconde  phase,  on  guide  le  corps  volant 
(M)  directement  (T2)  vers  la  cible  (C). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  de  guidage  d'un  corps  volant  vers  une  cible,  située  sur  le  territoire 
survolé  par  ledit  corps  volant,  ainsi  qu'un  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

s  Bien  que  non  exclusivement,  la  présente  invention  s'applique  plus  particulièrement  à  un  missile,  par  exemple  un 
missile  antichar,  comportant  un  capteur  d'images  qui  observe,  vers  le  bas  et  vers  l'avant  du  missile,  suivant  une  ligne 
de  visée,  ledit  territoire  survolé.  Dans  le  cadre  de  la  présente  invention,  le  capteur  d'images  concerne  un  capteur  qui 
restitue,  sous  forme  d'image,  une  vision  du  réel. 

Généralement,  la  ligne  de  visée  dudit  capteur  d'images  est  maintenue  fixe,  en  position  à  piquer,  par  rapport  au 
10  missile,  lors  de  la  phase  de  recherche  de  la  cible,  et  au  moins  jusqu'à  la  détection  de  cette  dernière.  De  façon  connue, 

un  tel  mode  de  recherche  de  cible  est  mis  en  oeuvre,  notamment  sur  des  missiles  équipés  de  capteurs  d'images  à 
rayonnement  infrarouge  ou  visible. 

Après  la  détection  de  la  cible,  le  missile  est  généralement  aligné  sur  ladite  cible,  puis  il  est  guidé  directement  sur 
cette  dernière,  souvent  par  autoguidage.  Un  tel  alignement  du  missile  sur  la  cible  entraîne  la  sortie  de  la  cible  du  champ 

15  de  vision  du  capteur  d'images,  si  la  ligne  de  visée  de  ce  dernier  est  maintenue  dans  sa  position  initiale,  à  piquer,  par 
rapport  à  l'axe  longitudinal  du  missile  de  sorte  que,  dans  ce  cas,  le  missile  ne  peut  plus  recevoir  d'informations  dudit 
capteur  d'images  concernant  la  cible,  ce  qui  rend  impossible  un  guidage  précis  dudit  missile,  notamment  par  autogui- 
dage. 

Deux  solutions  connues  peuvent  être  envisagées  pour  obtenir  alors,  malgré  tout,  des  informations  concernant  la 
20  cible  : 

premièrement,  utiliser  un  capteur  d'images  mobile,  monté  sur  une  plate-forme  stabilisée.  Cette  solution  mise  en 
oeuvre  sur  de  nombreux  missiles  s'avère  techniquement  satisfaisante,  mais  elle  est  coûteuse  et  complexe.  La 
présence  d'une  plate-forme  double,  en  effet,  pratiquement  le  coût  de  la  partie  avant  du  missile,  notamment  en 

25  raison  de  sa  complexité  mécanique  et  électrique,  des  asservissements  et  des  motorisations  supplémentaires,  et 
de  la  difficulté  des  montages  et  des  intégrations  ;  et 
deuxièmement,  utiliser  un  capteur  d'images  présentant  un  champ  de  vision  très  large  de  manière  à  englober  l'axe 
du  missile.  Cette  solution  entraîne  toutefois  une  dégradation  de  la  résolution  angulaire  du  capteur  d'images,  ce 
qui  diminue  les  distances  de  détection  et  de  reconnaissance  de  la  cible.  De  plus,  toute  la  partie  supérieure  de 

30  l'image  formée  alors  est  inutile,  puisqu'elle  visualise  le  ciel. 

Par  conséquent,  aucune  de  ces  deux  solutions  connues  ne  présente  à  la  fois  une  efficacité  élevée  et  un  coût 
réduit,  et  ne  peut  être  considérée  comme  satisfaisante,  notamment  pour  des  missiles  à  coût  réduit. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à  ces  inconvénients.  Elle  concerne  un  procédé  pour  guider,  de 
35  façon  précise  et  peu  coûteuse,  un  corps  volant,  notamment  un  missile,  vers  une  cible  située  sur  le  territoire  survolé 

par  le  corps  volant,  ledit  corps  volant  comportant  un  capteur  d'images  qui  observe,  vers  le  bas  et  vers  l'avant  du  corps 
volant,  suivant  une  ligne  de  visée,  ledit  territoire  survolé. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  ledit  procédé  est  remarquable  en  ce  que,  lors  de  l'approche  de  la  cible  : 

40  -  dans  une  première  phase,  qui  débute  lorsque  l'on  détecte  la  cible  dans  une  image  engendrée  par  le  capteur 
d'images  : 

on  maintient  constant  l'angle  entre  ladite  ligne  de  visée  du  capteur  d'images  et  l'axe  longitudinal  dudit  corps 
volant  ;  et 

45  .  on  impose  audit  corps  volant  une  trajectoire  telle  que  la  cible  est  maintenue  fixe  dans  l'image  ;  puis 

dans  une  seconde  phase,  qui  débute  lorsque  le  facteur  de  charge  maximal  susceptible  d'être  appliqué  audit  corps 
volant  correspond  au  facteur  de  charge  qui  doit  être  appliqué  audit  corps  volant  pour  incurver  ladite  trajectoire  afin 
de  rejoindre  ladite  cible,  on  guide  ledit  corps  volant  directement  vers  ladite  cible,  en  appliquant  ledit  facteur  de 

so  charge  maximal. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention,  comme  durant  ladite  première  phase  : 

l'angle  entre  la  ligne  de  visée  et  l'axe  longitudinal  du  corps  volant  est  maintenu  constant,  on  peut  utiliser  un  capteur 
55  d'images  à  ligne  de  visée  fixe  par  rapport  au  corps  volant,  c'est-à-dire  un  capteur  d'images  à  coût  réduit,  ne  né- 

cessitant  pas  de  plate-forme  stabilisée  pour  sa  mise  en  oeuvre  ;  et  comme 
la  cible  est  maintenue  dans  l'image,  on  reçoit  pendant  toute  ladite  première  phase  des  informations  concernant 
ladite  cible,  et  notamment  la  position  de  celle-ci,  ce  qui  permet  de  réaliser  un  guidage  extrêmement  précis  du 

2 
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corps  volant,  en  particulier  sous  forme  d'autoguidage. 

La  présente  invention  satisfait  donc  aux  deux  conditions  précitées  d'efficacité  et  de  coût  réduit.  Elle  présente  de 
plus  d'autres  avantages  lors  de  sa  mise  en  oeuvre,  notamment  : 

5 
un  montage  et  une  maintenance  simplifiés  ; 
une  économie  en  composants,  surtout  en  composants  électroniques  ;  et 
dans  le  cas  d'un  missile,  une  simplification  importante  des  tests  automatiques  devant  être  réalisés  avant  le  tir. 

10  De  façon  avantageuse,  dans  ladite  première  phase,  pour  guider  ledit  corps  volant  le  long  de  ladite  trajectoire 
imposée  : 

on  calcule  : 

15  .  un  premier  ordre  de  commande,  pour  guider  ledit  corps  volant  dans  un  plan  vertical  de  référence  passant  par 
ledit  corps  volant  et  ladite  cible  ;  et 
un  second  ordre  de  commande,  pour  guider  ledit  corps  volant  dans  le  plan  horizontal  ;  et 

on  applique  audit  corps  volant  lesdits  premier  et  second  ordres  de  commande  ainsi  calculés. 
20 

Le  procédé  conforme  à  l'invention  peut  être  mis  en  oeuvre  selon  deux  modes  de  mise  en  oeuvre  différents  précisés 
ci-dessous. 

Dans  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre,  ledit  premier  ordre  de  commande  est  un  ordre  de  commande  du  facteur 
de  charge  du  corps  volant,  appliquant  un  facteur  de  charge  de  commande. 

25  Dans  ce  cas,  de  façon  avantageuse,  on  calcule  le  facteur  de  charge  de  commande  rco  à  partir  des  expressions 
suivantes  : 

r c o   =  ( V 2 . ( d 2 z / d x 2 ) )   /  ( l + ( d z / d x )   2 ) 3 / 2  

-  (  z-K  .  (  x c - x )   ) 
d z / d x   =  —  —  

( K . z )   +  ( x c - x )  

-  ( d z / d x )   .  ( xc -x+K2  .  ( x c - x )   )  -  z . ( K 2 + l )  

�   

d 2 z / d x 2   =  ■ 
( K . z + ( x c - x )   )  2 

40 
dans  lesquelles  : 

K  est  une  valeur  de  gain  ; 
x  est  la  distance  entre  le  corps  volant  et  un  point  de  référence,  selon  une  direction  horizontale  dudit  plan  vertical 

45  de  référence  ; 
z  est  la  distance  entre  le  corps  volant  et  ledit  point  de  référence,  selon  une  direction  verticale  dudit  plan  vertical 
de  référence  ; 
xc  est  la  distance  entre  la  cible  et  ledit  point  de  référence,  selon  ladite  direction  horizontale,  de  valeur  constante  ;  et 
V  est  la  valeur  de  la  projection  du  vecteur  vitesse  du  corps  volant  sur  ledit  plan  vertical  de  référence. 

50 
Le  calcul  dudit  facteur  de  charge  de  commande  peut  être  réalisé  selon  différents  modes  de  réalisation. 
Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  pour  calculer  ledit  facteur  de  charge  de  commande  rco,  on  utilise  : 

pour  le  gain  K,  une  valeur  constante  prédéfinie  ;  et 
55  -  pour  les  distances  x  et  z  du  corps  volant,  des  valeurs  déterminées  à  partir  de  mesures  accélérométriques  réalisées 

sur  ledit  corps  volant. 

En  outre,  dans  un  second  mode  de  réalisation,  pour  calculer  ledit  facteur  de  charge  de  commande  rco  : 

3 
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on  calcule  le  gain  K  à  partir  de  l'équation  K=tg(a-0ex),  dans  laquelle  : 

a  représente  la  position  angulaire  de  la  cible  dans  l'image  prise  par  le  capteur  d'images  ;  et 
©ex  est  la  valeur  de  l'assiette  longitudinale  exécutée  par  le  corps  volant  ;  et 

on  détermine  les  distances  x  et  z  du  corps  volant  à  partir  de  mesures  accélérométriques  réalisées  sur  ledit  corps 

Dans  ce  cas,  de  préférence,  l'angle  a  est  déterminé  à  partir  de  mesures  réalisées  par  un  suiveur  d'images,  sur 
une  image  prise  par  ledit  capteur  d'images. 

Afin  de  remédier  aux  imperfections  d'exécution  du  facteur  de  charge  de  commande  précisé  précédemment,  dues 
notamment  à  l'existence  de  retards,  de  temps  de  réponse,  de  biais  et/ou  de  bruits  dans  l'exécution  et  susceptibles 
d'entraîner  un  déplacement  de  la  cible  dans  l'image,  on  ajoute  un  terme  additionnel  correctif  audit  facteur  de  charge 
de  commande. 

A  cet  effet,  selon  l'invention  : 

on  calcule  une  accélération  corrective  susceptible  d'engendrer  une  action  s'opposant  au  déplacement  de  la  cible 
dans  l'image  ;  et 
on  ajoute  l'accélération  corrective  ainsi  calculée  au  facteur  de  charge  de  commande  à  appliquer  au  corps  volant. 

De  préférence,  ladite  accélération  corrective  T1  est  calculée  à  partir  de  l'expression  : 

a  est  une  constante,  de  préférence  égale  à  3  ; 
6,  est  la  vitesse  de  déplacement  angulaire  de  la  cible  dans  l'image  ;  et 
Vr  est  la  vitesse  de  rapprochement  du  corps  volant  de  la  cible  (qui  est  proche  de  la  vitesse  dudit  corps  volant 
lorsque  la  cible  est  faiblement  mobile). 

Par  ailleurs,  dans  le  second  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  ledit  premier  ordre  de  commande  est  un  ordre 
de  commande  de  l'assiette  longitudinale  du  corps  volant,  appliquant  une  assiette  longitudinale  de  commande. 

Dans  ce  cas,  notamment  pour  remédier  aux  imperfections  d'exécution  de  ladite  assiette  longitudinale  de  comman- 
de,  on  calcule  et  on  applique  audit  corps  volant,  en  plus  de  ladite  assiette  longitudinale  de  commande,  une  accélération 
corrective  qui  engendre  une  action  s'opposant  à  un  éventuel  déplacement  de  la  cible  dans  l'image. 

De  plus,  lorsque  ledit  corps  volant  est  guidé  à  l'aide  de  gouvernes,  et  ladite  assiette  longitudinale  de  commande 
et  ladite  accélération  corrective  sont  calculées  et  appliquées  chacune  au  moyen  d'une  boucle  de  commande  spécifique, 
de  façon  avantageuse,  on  fait  fonctionner  en  parallèle  lesdites  boucles  de  commande  de  manière  à  obtenir  deux  ordres 
séparés  de  braquage  des  gouvernes  du  corps  volant  que  l'on  applique  simultanément  aux  gouvernes  dudit  corps  volant. 

Avantageusement,  pour  calculer  l'accélération  corrective,  on  tient  compte  de  la  vitesse  angulaire  et  de  l'accéléra- 
tion  du  corps  volant  susceptibles  d'être  engendrées  par  l'application  de  l'assiette  longitudinale  de  commande,  devant 
être  appliquée  simultanément  à  ladite  accélération  corrective. 

De  préférence,  ladite  vitesse  angulaire  eaux  et  ladite  accélération  Taux  sont  calculées  à  partir  des  expressions 
suivantes  : 

volant. 

n  =  a.a.Vr 

dans  laquelle  : 

dans  lesquelles  : 

Qco  est  la  vitesse  angulaire  obtenue  à  partir  de  l'assiette  longitudinale  de  commande  ;  et 
V  est  la  valeur  de  la  projection  du  vecteur  vitesse  du  corps  volant  sur  ledit  plan  vertical  de  référence. 

Par  ailleurs,  avantageusement 
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dans  un  premier  mode  de  réalisation,  on  fait  débuter  ladite  seconde  phase  lorsque  la  dérivée  e  par  rapport  au 
temps  de  la  valeur  écartométrique  réelle  (rotation  de  la  droite  engin-cible  dans  le  repère  sol)  devient  égale  à  une 
valeur  maximale  emax  qui  vérifie  l'équation  : 

5 
emax  =  (rmax-A)  /  (B.V) 

dans  laquelle  : 

10  A  et  B  sont  deux  constantes  prédéfinies  ; 
Tmax  est  ledit  facteur  de  charge  maximal  ;  et 
Vest  la  valeur  de  la  projection  du  vecteur  vitesse  du  corps  volant  sur  ledit  plan  vertical  de  référence  ;  tandis  que 

dans  un  second  mode  de  réalisation,  on  fait  débuter  ladite  seconde  phase  lorsque  l'assiette  longitudinale  de  com- 
15  mande  devient  égale  à  une  valeur  limite  d'assiette  longitudinale,  obtenue  par  l'application  audit  corps  volant  dudit 

facteur  de  charge  maximal,  en  prenant  en  compte  la  constante  de  temps  de  mise  en  virage  du  corps  volant. 

La  présente  invention  concerne  également  un  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  précité,  ledit  dispositif 
étant  monté  à  bord  d'un  corps  volant  et  comportant  : 

20 
un  capteur  d'images  pour  prendre  suivant  une  ligne  de  visée  des  images  du  territoire  survolé  ; 
un  système  de  calcul  pour  déterminer  des  ordres  de  commande  dudit  corps  volant,  à  partir  d'images  prises  par 
ledit  capteur  d'images  ;  et 
des  moyens  de  commande  pour  appliquer  audit  corps  volant  les  ordres  de  commande  déterminés  par  ledit  système 

25  de  calcul. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  ledit  dispositif  est  remarquable  en  ce  que  : 

la  ligne  de  visée  du  capteur  d'images  est  fixe  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  corps  volant  ;  et 
30  -  ledit  système  de  calcul  détermine  des  ordres  de  commande  permettant  : 

dans  ladite  première  phase,  d'imposer  audit  corps  volant  une  trajectoire  telle  que  la  cible  soit  maintenue  fixe 
dans  l'image  ;  et 
dans  ladite  seconde  phase,  de  guider  ledit  corps  volant  directement  vers  ladite  cible. 

35 
Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien  comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée.  Sur  ces  figures,  des 

références  identiques  désignent  des  éléments  semblables. 
La  figure  1  illustre  schématiquement  le  guidage  conforme  à  l'invention  d'un  corps  volant  vers  une  cible. 
La  figure  2  montre  la  projection  sur  un  plan  vertical  de  la  représentation  de  la  figure  1  . 

40  La  figure  3  est  le  schéma  synoptique  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention. 
La  figure  4  illustre  schématiquement  un  premier  mode  de  réalisation  de  moyens  de  calcul,  pour  la  mise  en  oeuvre 

de  l'invention  selon  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre. 
La  figure  5  illustre  schématiquement  un  deuxième  mode  de  réalisation  de  moyens  de  calcul,  pour  la  mise  en  oeuvre 

de  l'invention  selon  ledit  premier  mode  de  mise  en  oeuvre. 
45  La  figure  6  illustre  schématiquement  un  troisième  mode  de  réalisation  de  moyens  de  calcul,  pour  la  mise  en  oeuvre 

de  l'invention  selon  ledit  premier  mode  de  mise  en  oeuvre. 
La  figure  7  illustre  schématiquement  des  moyens  de  calcul,  pour  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention  selon  un  second 

mode  de  mise  en  oeuvre. 
Le  dispositif  1  conforme  à  l'invention  est  monté  sur  un  corps  volant  M,  par  exemple  un  missile,  pour  guider  ledit 

50  corps  volant  M  vers  une  cible  C,  par  exemple  un  char  à  détruire,  illustrée  par  un  point  sur  les  figures  1  et  2. 
Ledit  dispositif  1  représenté  schématiquement  sur  la  figure  3  est  du  type  comportant  : 

un  capteur  d'images  2,  par  exemple  à  rayonnement  infrarouge  ou  visible,  pour  prendre  selon  un  champ  de  vision 
CV  formée  autour  d'une  ligne  de  visée  LV  représentée  sur  la  figure  1  des  images  (non  représentées)  du  territoire 

55  s  survolé  par  ledit  corps  volant  M,  sur  lequel  territoire  S  est  située  ladite  cible  C  ; 
un  système  de  calcul  3  pour  déterminer  des  ordres  de  commande  dudit  corps  volant  M,  à  partir  d'images  prises 
par  ledit  capteur  d'images  2  ;  et 
des  moyens  de  commande  4,  du  type  connu,  pour  appliquer  audit  corps  volant  M  les  ordres  de  commande  déter- 

5 
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minés  par  ledit  système  de  calcul  3,  de  manière  à  guider  le  corps  volant  M,  comme  illustré  par  une  ligne  mixte  G. 

Selon  l'invention,  le  guidage  du  corps  volant  M  au  moyen  dudit  dispositif  1  présente,  lors  de  l'approche  de  la  cible, 
les  caractéristiques  suivantes  : 

5 
dans  une  première  phase,  qui  débute  lorsque  l'on  détecte  la  cible  C  dans  une  image  engendrée  par  le  capteur 
d'images  2  : 

on  maintient  constant  l'angle  Qo  entre  ladite  ligne  de  visée  LV  du  capteur  d'images  2  et  l'axe  longitudinal  AL 
10  dudit  corps  volant  M  ;  et 

on  impose  audit  corps  volant  M  une  trajectoire  T  telle  que  la  cible  C  est  maintenue  fixe  dans  l'image  ;  puis 

dans  une  seconde  phase,  qui  débute  lorsque  le  facteur  de  charge  maximal  susceptible  d'être  appliqué  audit  corps 
volant  M  correspond  au  facteur  de  charge  qui  doit  être  appliqué  audit  corps  volant  M  pour  incurver  ladite  trajectoire 

15  T  afin  de  rejoindre  ladite  cible  C,  on  guide  ledit  corps  volant  M  directement  vers  ladite  cible  C,  en  appliquant  ledit 
facteur  de  charge  maximal. 

Pour  ce  faire,  le  dispositif  1  est  tel  que  : 

20  -  la  ligne  de  visée  LV  du  capteur  d'images  2  est  maintenue  fixe  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  AL  du  corps  volant 
M  ;  et 
ledit  système  de  calcul  3  détermine  des  ordres  de  commande  permettant  : 

dans  ladite  première  phase,  d'imposer  audit  corps  volant  M  une  partie  T1  de  la  trajectoire  T  telle  que  la  cible 
25  soit  maintenue  fixe  dans  l'image  ;  et 

dans  ladite  seconde  phase,  de  guider  ledit  corps  volant  M  directement  vers  la  cible  C,  comme  illustré  par  la 
partie  T2  de  la  trajectoire  T  de  la  figure  1  . 

30 

55 

Ainsi,  grâce  à  l'invention 

comme  la  ligne  de  visée  LV  est  maintenue  fixe  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  AL  du  corps  volant  M,  on  peut  utiliser 
un  capteur  d'images  2  à  coût  réduit  directement  monté,  à  poste  fixe,  sur  le  corps  volant  M  et  ne  nécessitant  aucune 
plate-forme  stabilisée  pour  son  fonctionnement,  ce  qui  permet  de  réduire  le  coût  du  dispositif  1  ;  et 
la  cible  C  étant  maintenue  dans  l'image,  durant  toute  ladite  première  phase,  on  reçoit  pendant  toute  cette  phase 

35  des  informations  concernant  ladite  cible  C,  ce  qui  permet  de  réaliser  un  guidage  extrêmement  précis. 

En  outre,  ledit  dispositif  1  présente,  en  plus  d'un  coût  réduit  et  d'une  mise  en  oeuvre  précise  indiqués  précédem- 
ment,  d'autres  avantages  importants,  notamment  : 

40  -  un  montage  et  une  maintenance  simplifiés  ; 
une  économie  en  composants,  notamment  en  composants  électroniques  ;  et 
dans  le  cas  d'un  missile,  une  simplification  importante  des  tests  automatiques  réalisés  avant  le  tir. 

Plus  précisément,  afin  de  pouvoir  guider,  dans  ladite  première  phase,  ledit  corps  volant  M  le  long  de  ladite  trajec- 
45  toire  T1  imposée,  ledit  système  de  calcul  3  : 

calcule  à  la  fois  : 

un  premier  ordre  de  commande  précisé  ci-dessous,  pour  guider  ledit  corps  volant  M  dans  un  plan  vertical  de 
50  référence  OXZ  passant  par  ledit  corps  volant  M  et  ladite  cible  C  ;  et 

un  second  ordre  de  commande,  pour  guider  ledit  corps  volant  M  dans  un  plan  horizontal  OXY  lesdits  plans 
OXZ  et  OXY  formant  un  repère  de  référence  OXYZ  défini  pour  expliciter  la  mise  en  oeuvre  de  la  présente 
invention.  Selon  l'invention,  dans  ledit  plan  horizontal  OXY,  le  corps  volant  M  est  guidé  selon  une  méthode 
usuelle  non  précisée  davantage,  de  préférence  une  méthode  de  type  "navigation  proportionnelle"  ;  et 

transmet  lesdits  premier  et  second  ordres  de  commande  auxdits  moyens  de  commande  4,  par  une  liaison  5. 

A  cet  effet,  selon  l'invention  : 

6 



EP  0  794  404  A1 

dans  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  ledit  premier  ordre  de  commande  est  un  ordre  de  com- 
mande  du  facteur  de  charge  du  corps  volant  M,  appliquant  un  facteur  de  charge  de  commande  rco.  Ledit  système 
de  calcul  3  comporte  à  cet  effet  des  moyens  de  calcul  6,  7  ou  8  représentés  selon  trois  modes  de  réalisation 
différents  respectivement  sur  les  figures  4  à  6,  pour  calculer  ledit  facteur  de  charge  de  commande  rco  ;  tandis  que 

s  -  dans  un  second  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  ledit  premier  ordre  de  commande  est  un  ordre  de  com- 
mande  de  l'assiette  longitudinale  du  corps  volant,  appliquant  une  assiette  longitudinale  de  commande  Qco,  cal- 
culée  par  des  moyens  de  calcul  9,  intégrés  dans  ledit  système  de  calcul  3  et  représentés  schématiquement  sur 
la  figure  7. 

10  Selon  l'invention,  dans  ledit  premier  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  le  facteur  de  charge  de  commande 
Tco  calculé  par  l'un  desdits  moyens  de  calcul  6,  7  ou  8,  est  obtenu  notamment  à  partir  des  expressions  suivantes, 
explicitées  ci-après  : 

P  P  P  P  'VP 
75  rco=  (V  .(d  z/dx  ))/(1+(dz/dx)  )  (1) 

r  -  (  Z-K.  (XC-X)  ) 
( d z / d x   =  ( 2 )  

20  \  (K .z )   +  ( x c - x )  
a v e c   < 

)  -  ( d z / d x )   .  (xc-x+K2  .  ( x c - x )   )  -  z . ( K 2 + l )  
( d 2 z / d x 2   =  ■  ( 3 )  
\  (  K  .  z+(  x c - x )   )  2 

25 

dans  lesquelles  : 

K  est  une  valeur  de  gain  précisée  ci-dessous  ; 
x  est  la  distance  entre  le  corps  volant  M  et  un  point  de  référence,  en  l'occurrence  le  point  O  du  repère  de  référence 
OXYZ  précité,  selon  la  direction  horizontale  OX,  tel  que  représenté  sur  les  figures  1  et  2  ; 
z  est  la  distance  entre  le  corps  volant  M  et  ledit  point  de  référence  O,  selon  la  direction  verticale  OZ  dudit  plan 
vertical  de  référence  OXZ  ; 
xc  est  la  distance  entre  la  cible  C  et  ledit  point  de  référence  O,  selon  ladite  direction  horizontale  OX,  de  valeur 
supposée  constante  ;  et 
V  est  la  valeur  de  la  projection  du  vecteur  vitesse  du  corps  volant  M  sur  ledit  plan  vertical  de  référence  OXZ. 

On  notera  : 

que  dz/dx  et  d2z/dx2  correspondent  aux  dérivées  première  et  seconde  d'une  fonction  z=f(x)  qui  représente  la 
projection  sur  le  plan  OXZ  de  la  partie  T1  de  la  trajectoire  T  du  corps  volant  M  dans  ladite  première  phase,  ladite 
partie  de  trajectoire  T1  étant  imposée  pour  maintenir  la  cible  C  fixe  dans  l'image  avec  un  angle  Qo  constant  entre 
la  ligne  de  visée  LVet  l'axe  longitudinal  AL  du  corps  volant  M.  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1  ,  selon  l'invention, 
la  ligne  de  visée  LV  n'est  pas  obligatoirement  alignée  sur  la  cible  C,  c'est-à-dire  que  la  cible  C  ne  se  trouve  pas 
forcément  au  centre  de  l'image.  Il  suffit  en  effet,  pour  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  que  la  cible  C  soit  située 
dans  ledit  champ  de  vision  CV.  Généralement,  on  maintient  la  cible  C  dans  l'image,  tout  au  long  de  la  partie  de 
trajectoire  T1,  à  la  position  qu'elle  occupe  au  début  de  ladite  première  phase.  Toutefois,  une  autre  position  peut 
également  être  envisagée.  Pour  des  raisons  de  simplification  de  la  présentation  de  l'invention,  on  a  aligné,  sur  la 
figure  2,  la  ligne  de  visée  LV  sur  la  cible  C  ;  et 
que  le  facteur  de  charge  de  commande  Tco  vérifie  l'équation  Tco=V2/R,  avec  R  le  rayon  de  courbure  de  la  courbe 
z=f(x),  c'est-à-dire  R  =  (1  +(dz/dx)2)3/2/(d2z/dx2). 

On  explicite  à  présent  succinctement,  en  référence  à  la  figure  2,  le  calcul  de  l'expression  (2)  précitée  relative  à  la 
partie  de  trajectoire  T1  imposée  dans  le  plan  vertical  de  référence  OXZ. 

On  considère  à  cet  effet  une  fonction  z1  =f  (x1  )  correspondant  à  la  fonction  de  la  partie  de  trajectoire  T1  recherchée 
dans  ledit  plan  OXZ  pour  maintenir  un  angle  Qo  constant. 

On  suppose,  tout  d'abord,  que  le  vecteur  vitesse  V  du  corps  volant  M  est  situé  sur  l'axe  longitudinal  AL  du  missile, 
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c'est-à-dire  que  l'angle  p  entre  ledit  vecteur  V  et  ledit  axe  longitudinal  AL  est  nul  (ceci  permet  de  simplifier  les  calculs, 
mais  le  cas  p#0  ne  remet  pas  en  cause  la  validité  du  procédé  utilisé). 

Par  définition,  l'angle  Qo  vérifie  l'expression  suivante  : 

5 
Qo  =  Qcible  -  Qmis, 

Qmis  étant  l'assiette  longitudinale  du  corps  volant  M  définie  à  partir  de  l'horizontale  H  passant  par  le  corps  volant 
M  ;  et 

10  -  Qcible  étant  l'assiette  longitudinale  que  doit  avoir  le  corps  volant  M  pour  pointer  directement  sur  la  cible  C. 

En  posant  K=tgQo,  tgQo  représentant  la  tangente  de  l'angle  Qo,  on  obtient  de  plus 

K  _  tgQcible  -  tgQmis 
15  ~  1+(tgQcible  .  tgQmis)  ' 

c'est-à-dire 

.  „  .  tgQcible  -  K tgQmis  =  a  . 20  a  1+(K.tgQcible) 

De  plus,  d'après  la  définition  de  la  fonction  z1=f(x1)  et  comme  p  est  supposé  nul,  les  expressions  suivantes  sont 
également  vérifiées  : 

25 
( t g G m i s   =  - d z l / d x l  

\  t g 0 c i b l e   =  z l / ( x c - x )   =  f ( x l ) / ( x c - x )  t  

30  A  l'aide  des  expressions  précédentes,  on  déduit  facilement  l'équation  différentielle  non  linéaire  : 

dz1/dx1  _  -(f(xl)-K.(xc-x)) azi/axi  _  (K  f(x1))  +  (xc.x)  W 

35  A  partir  des  conditions  initiales  de  cette  équation  (4)  et  en  tenant  compte  de  l'incidence  introduite  par  un  angle  p 
non  nul,  on  obtient  finalement  l'expression  (1)  précitée. 

On  décrit  à  présent  l'utilisation  de  cette  expression  (1)  dans  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention. 
Comme  indiqué  précédemment,  les  moyens  de  calcul  6,  7  et  8  représentés  respectivement  sur  les  figures  4  à  6 

calculent,  selon  trois  modes  de  réalisation  différents,  le  facteur  de  charge  de  commande  rco,  en  utilisant  ladite  ex- 
40  pression  (1). 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation  de  la  figure  4,  les  moyens  de  calcul  6  utilisent,  dans  le  calcul  du  facteur  de 
charge  de  commande  rco  : 

pour  le  gain  K,  une  valeur  constante  prédéfinie  ;  et 
45  -  pour  les  distances  x  et  z  du  corps  volant  M,  des  valeurs  déterminées  à  partir  de  mesures  accélérométriques 

réalisées  sur  ledit  corps  volant  M. 

Lesdits  moyens  de  calcul  6  comportent  à  cet  effet  : 

50  -  un  élément  d'intégration  11  qui  reçoit,  par  une  liaison  12  d'un  dispositif  approprié  13,  par  exemple  une  centrale 
inertielle,  la  valeur  Tzex  de  l'accélération  exécutée  par  le  corps  volant  M  selon  ladite  direction  OZ,  et  qui  détermine, 
à  partir  d'une  double  intégration  de  ladite  valeur  Tzex,  ladite  distance  z  ; 
un  élément  d'intégration  14  qui  reçoit,  par  une  liaison  15,  également  dudit  dispositif  13  ou  d'un  autre  dispositif 
approprié  non  représenté,  par  exemple  un  accéléromètre  spécifique,  la  valeur  rxex  de  l'accélération  exécutée  par 

55  le  corps  volant  M  suivant  ladite  direction  OX,  et  qui  détermine,  à  partir  d'une  double  intégration  de  ladite  valeur 
rxex,  ladite  distance  x  ;  et 
un  élément  de  calcul  1  6  comportant  en  mémoire  la  valeur  constante  prédéfinie  du  gain  K,  relié  par  l'intermédiaire 
de  liaisons  17  et  18  respectivement  auxdits  éléments  d'intégration  11  et  14,  calculant  le  facteur  de  charge  de 
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commande  rco  à  partir  de  l'expression  (1)  précitée  et  susceptible  de  transmettre  le  résultat  obtenu  par  l'intermé- 
diaire  d'une  liaison  1  9,  qui  peut  être  reliée  à  la  liaison  5  de  la  figure  3. 

On  notera  que  l'on  a  représenté  sur  les  figures,  à  chaque  fois  que  cela  s'est  avéré  nécessaire,  entre  parenthèses 
s  à  la  suite  des  références  de  liaisons,  les  informations  transmises  par  ces  liaisons,  comme  par  exemple  le  facteur  de 

charge  de  commande  rco  transmis  par  la  liaison  1  9  de  la  figure  4. 
Dans  le  deuxième  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  figure  5,  les  moyens  de  calcul  7  comportent  également 

lesdits  éléments  11  ,  14  et  16,  mais  ils  comportent  de  plus  des  éléments  20,  21  et  22  pour  déterminer  en  temps  réel  le 
gain  K  et  l'intégrer  dans  le  calcul  du  facteur  de  charge  de  commande  rco. 

10  A  cet  effet,  ledit  élément  20  est  un  élément  d'intégration  qui  intègre  la  vitesse  à  de  déplacement  de  la  cible  C  sur 
une  image  prise  par  le  capteur  d'images  2  de  manière  à  obtenir  une  valeur  a  représentative  du  déplacement  de  la 
cible  C  sur  l'image.  De  façon  connue,  ladite  vitesse  à  est  directement  extraite  de  l'image  par  un  suiveur  d'images  23 
qui  est  relié  au  capteur  d'images  2  par  une  liaison  24  et  qui  transmet  ladite  valeur  à  à  des  dispositifs  utilisateurs,  comme 
l'élément  d'intégration  20,  par  une  liaison  25. 

15  L'élément  21  est  également  un  élément  d'intégration  destiné  à  intégrer  la  vitesse  angulaire  ©ex  exécutée  par  le 
corps  volant  M,  reçue  par  une  liaison  27  d'un  moyen  de  mesure  gyrométrique  approprié,  qui  est  par  exemple  intégré 
dans  le  dispositif  1  3,  de  manière  à  obtenir  la  valeur  ©ex  de  l'assiette  longitudinale  exécutée  par  le  corps  volant  M. 

Les  valeurs  a  et  ©ex  ainsi  calculées  sont  transmises,  respectivement  par  l'intermédiaire  de  liaisons  28  et  29,  à 
l'élément  de  calcul  22  qui  calcule  alors  en  temps  réel  le  gain  K  à  partir  de  l'expression  K=tg(a-0ex). 

20  Ledit  élément  de  calcul  22  transmet,  également  en  temps  réel,  la  valeur  K  ainsi  déterminée,  par  une  liaison  30,  à 
l'élément  de  calcul  1  6  qui  calcule  alors  le  facteur  de  charge  de  commande  rco,  comme  indiqué  précédemment,  à  partir 
de  l'expression  (1)  précitée. 

Dans  le  troisième  mode  de  réalisation  représenté  sur  la  figure  6,  on  transmet  aux  moyens  de  commande  4,  comme 
premier  ordre  de  commande,  en  plus  du  facteur  de  charge  de  commande  rco  tel  que  calculé  dans  le  premier  mode 

25  de  réalisation  précité,  une  accélération  corrective  n  destinée  à  engendrer  une  action  s'opposant  à  un  éventuel  dé- 
placement  de  la  cible  C  dans  l'image. 

Cette  accélération  corrective  T1  n'apporte  qu'un  ordre  additionnel  ayant  pour  seul  objectif  de  compenser  les  im- 
perfections  d'exécution  du  facteur  de  charge  de  commande  rco,  notamment  en  raison  de  l'existence  de  retards,  de 
temps  de  réponse,  de  biais  et/ou  de  bruits.  En  effet,  si  l'ordre  de  commande  rco  était  parfaitement  exécuté,  l'ajout  de 

30  cette  accélération  corrective  T1  serait  inutile,  puisque  la  cible  C  serait  alors  maintenue  fixe  dans  l'image. 
A  cet  effet,  les  moyens  de  calcul  8  comportent  un  élément  de  calcul  33  qui  calcule  l'accélération  corrective  T1  à 

partir  de  l'expression  : 

35  T1  =  a.a.Vr 

dans  laquelle  : 

a  est  une  constante  prédéfinie  enregistrée,  de  préférence  égale  à  3  ; 
40  -  à  est  la  vitesse  de  déplacement  angulaire  de  la  cible  dans  l'image,  reçue  du  suiveur  d'images  23  ;  et 

Vr  est  la  vitesse  de  rapprochement  du  corps  volant  M  de  la  cible  C.  Ladite  vitesse  Vr  peut  être  transmise  audit 
élément  de  calcul  33  par  un  moyen  connu  non  représenté. 

Lesdits  moyens  de  calcul  8  comportent,  de  plus,  un  élément  de  calcul  34  qui  fait  la  somme  du  facteur  de  charge 
45  de  commande  rco  et  de  l'accélération  corrective  n,  reçues  respectivement  par  l'intermédiaire  de  liaisons  35  et  36, 

et  qui  transmet  le  résultat  par  une  liaison  37  qui  est,  par  exemple,  reliée  à  la  liaison  5  de  la  figure  3. 
Comme  indiqué  précédemment,  dans  le  second  mode  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention,  on  applique  dans  ladite 

première  phase,  comme  premier  ordre  de  commande  pour  le  guidage  dans  le  plan  OXZ,  une  assiette  longitudinale  de 
commande  Qco  calculée  par  les  moyens  de  calcul  9  représentés  schématiquement  sur  la  figure  7,  et  précisés  ci- 

50  dessous. 
Pour  des  raisons  de  précision  du  guidage,  il  est  nécessaire  d'engendrer  de  plus  une  action  destinée  à  compenser 

un  éventuel  déplacement  de  la  cible  C  dans  l'image,  dû  notamment  aux  imperfections  de  l'exécution  de  l'ordre  de 
commande  de  l'assiette  longitudinale. 

A  cet  effet,  on  commande  de  plus,  dans  ladite  première  phase,  une  accélération  corrective  T2  engendrant  une 
55  action  destinée  à  s'opposer  à  un  tel  déplacement  de  la  cible  C  dans  l'image. 

Selon  l'invention,  ladite  assiette  longitudinale  de  commande  Qco  et  ladite  accélération  corrective  T2  sont  calculées 
à  partir  de  boucles  de  commande  spécifiques,  dont  on  a  représenté  uniquement  respectivement  les  parties  de  boucle 
BC1  et  BC2  qui  sont  intégrées  dans  lesdits  moyens  de  calcul  9. 
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Chacune  desdites  parties  de  boucle  BC1  et  BC2  calcule  un  ordre  de  braquage  des  gouvernes  non  représentées 
du  corps  volant  M,  tel  que  précisé  ci-dessous. 

Ces  deux  ordres  sont  additionnés  par  un  élément  de  calcul  40  qui  les  reçoit  par  l'intermédiaire  respectivement  de 
liaisons  41  et  42  desdites  parties  de  boucle  BC1  et  BC2,  et  qui  est  susceptible  de  transmettre  le  résultat  obtenu  par 

s  une  liaison  43  reliée  par  exemple  à  la  liaison  5  de  la  figure  3  de  manière  à  pouvoir  appliquer  simultanément  ces  deux 
ordres  de  braquage  aux  gouvernes  du  corps  volant  M. 

Selon  l'invention,  pour  le  calcul  de  l'ordre  de  braquage  tcol  relatif  à  l'assiette  longitudinale  de  commande  Qco,  la 
partie  de  boucle  BC1  comporte  : 

10  -  un  élément  de  calcul  44  relié  audit  suiveur  d'images  23  et  déterminant  l'assiette  longitudinale  de  commande  Qco. 
Ledit  élément  de  calcul  44  utilise  à  cet  effet,  d'une  part,  la  valeur  du  déplacement  a  de  la  cible  dans  l'image, 
calculée  à  partir  de  la  valeur  à  reçue  dudit  suiveur  d'images  23,  et  la  valeur  de  l'angle  Qo  devant  être  maintenue 
constante  selon  l'invention  ; 
un  élément  de  calcul  46  calculant  une  vitesse  angulaire  de  commande  Qco  correspondant,  dans  ce  cas,  à  la 

15  dérivée  de  la  différence  entre  ladite  assiette  longitudinale  de  commande  Qco  reçue  par  une  liaison  47  et  l'assiette 
longitudinale  exécutée  Qex  par  le  corps  volant  M,  ladite  valeur  Qex  étant  reçue  par  une  liaison  48  d'un  élément 
d'intégration  49  qui  est  relié  au  dispositif  1  3  et  réalise  l'intégration  de  la  vitesse  angulaire  exécutée  Qex  ;  et 
un  élément  de  calcul  50  qui  détermine,  de  façon  connue,  ledit  premier  ordre  de  braquage  tcol  ,  à  partir  de  ladite 
vitesse  angulaire  de  commande  Qco  reçue  par  une  liaison  51  et  de  la  vitesse  angulaire  Qex. 

20 
Par  ailleurs,  la  partie  de  boucle  BC2  comporte  : 

un  élément  de  calcul  53  relié  au  suiveur  d'images  23  pour  calculer  une  accélération  corrective  T2,  à  partir  de  la 
même  expression  que  celle  utilisée  pour  calculer  l'accélération  corrective  n  du  mode  de  réalisation  de  la  figure 

25  6,  à  savoir  r2=a.à.Vr.  Cette  accélération  corrective  T2  est  destinée  à  engendrer  une  action  s'opposant  à  un  éven- 
tuel  déplacement  de  la  cible  dans  l'image,  T2  étant  proportionnelle  à  cet  effet  à  la  vitesse  de  déplacement  à 
déterminée  par  le  suiveur  d'images  23  ;  et 
un  élément  de  calcul  54  déterminant  un  ordre  de  braquage  tco2  des  gouvernes  du  corps  volant,  de  façon  connue, 
à  partir  de  ladite  accélération  corrective  T2  (reçue  par  une  liaison  55),  de  l'accélération  exécutée  Tzex  selon  la 

30  direction  OZ,  et  de  la  vitesse  angulaire  exécutée  Qex. 

Toutefois,  afin  d'éviter  que  les  actions  de  l'une  desdites  parties  de  boucle  BC1  ou  BC2  n'entraînent  par  leurs  effets 
une  réaction  de  l'autre,  il  est  nécessaire  de  réaliser  une  compensation  entre  ces  deux  parties  de  boucle  BC1  et  BC2. 

Plus  précisément,  pour  que  la  partie  de  boucle  BC2  n'engendre  qu'une  correction  du  déplacement  de  la  cible  C 
35  dans  l'image,  et  non  une  correction  des  effets  produits  par  la  partie  de  boucle  BC1  ,  ledit  élément  de  calcul  54  n'utilise 

pas  directement  l'accélération  exécutée  Tzex  et  la  vitesse  angulaire  exécutée  Q  ex  dans  ses  calculs,  mais  il  utilise 
une  accélération  compensée  Tcomp  et  une  vitesse  angulaire  compensée  Q  comp  reçues  respectivement  par  l'inter- 
médiaire  de  liaisons  56  et  57  et  calculées  à  partir  des  expressions  : 

40 
J  Tcomp  =  Tzex  -  T a u x  

/  ©comp  =  ©ex  -  © a u x  

45  dans  lesquelles  : 

Q  aux  est  une  vitesse  angulaire  auxiliaire  correspondant,  selon  l'invention,  à  la  vitesse  angulaire  Q  co  qui  est 
transmise  par  la  liaison  dédoublée  51  à  un  élément  de  calcul  60,  ledit  élément  de  calcul  60  calculant  la  différence 
Qex-Qco  (c'est-à-dire  Qcomp)  et  transmettant  cette  différence  à  l'élément  de  calcul  54  par  la  liaison  57  ;  et 

so  -  Taux  est  une  accélération  auxiliaire  calculée  par  un  élément  de  calcul  61  à  partir  de  l'expression  : 

Taux  =  V.Qco, 

55  V  étant  la  vitesse  précitée  du  corps  volant  M  dans  le  plan  vertical  de  référence  OXZ. 
Cette  vitesse  V  est  transmise  audit  élément  de  calcul  61  par  un  moyen  connu  non  représenté. 
De  plus,  la  différence  (rzex-raux)  est  calculée  par  un  élément  de  calcul  62  relié  par  des  liaisons  56  et  63  aux 

éléments  de  calcul  54  et  61  . 
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On  notera  que  l'on  utilise  dans  les  compensations  les  valeurs  Taux  et  ©aux  précitées,  car  on  n'a  pas  accès  direc- 
tement  aux  valeurs  gyrométriques  et  accélérométriques  exécutées  par  le  corps  volant,  en  réponse  à  une  commande 
de  la  partie  de  boucle  BC1  . 

Comme  indiqué  précédemment,  selon  l'invention,  la  trajectoire  T  présente  deux  parties  T1  et  T2  relatives  respec- 
tivement  auxdites  première  et  seconde  phases  précitées  du  guidage. 

La  seconde  phase,  donc  également  la  partie  de  trajectoire  T2,  commence  lorsque  le  corps  volant  M  est  situé  à 
une  distance  horizontale  d  du  point  de  référence  O  suivant  l'axe  OX,  comme  représenté  sur  la  figure  1  . 

Pour  déterminer  cette  position  de  début  de  seconde  phase,  l'invention  prévoit  deux  modes  de  réalisation  différents. 
Dans  un  premier  mode  de  réalisation,  on  fait  débuter  ladite  seconde  phase  lorsque  la  dérivée  epar  rapport  au 

temps  de  la  valeur  écartométrique  réelle,  obtenue  par  exemple  à  partir  de  la  vitesse  à  déterminée  sur  une  image  et 
de  la  valeur  ©ex,  devient  égale  à  une  valeur  maximale  emax  qui  vérifie  l'équation  : 

emax  =  (rmax-A)  /  (B.V) 

dans  laquelle  : 

A  est  une  constante  prédéfinie,  par  exemple  égale  à  5  m/s2,  tenant  compte  du  temps  de  réponse  du  corps  volant  M  ; 
B  est  une  constante  prédéfinie,  par  exemple  égale  à  la  constante  a  précitée  ; 
Tmax  est  ledit  facteur  de  charge  maximal  ;  et 
V  est  la  valeur  de  la  projection  du  vecteur  vitesse  du  corps  volant  M  sur  ledit  plan  vertical  de  référence  OXZ. 

Par  ailleurs,  dans  un  second  mode  de  réalisation,  on  fait  débuter  ladite  seconde  phase  lorsque  l'assiette  longitu- 
dinale  de  commande  Qco  devient  égale  à  une  valeur  limite  d'assiette  longitudinale,  obtenue  par  l'application  audit 
corps  volant  M  dudit  facteur  de  charge  maximal  Tmax,  en  prenant  en  compte  la  constante  de  temps  de  mise  en  virage 
du  corps  volant  M. 

Revendications 

1.  Procédé  de  guidage  d'un  corps  volant  (M),  notamment  un  missile,  vers  une  cible  (C)  située  sur  le  territoire  (S) 
survolé  par  le  corps  volant  (M),  ledit  corps  volant  (M)  comportant  un  capteur  d'images  (2)  qui  observe,  vers  le  bas 
et  vers  l'avant  du  corps  volant  (M),  suivant  une  ligne  de  visée  (LV),  ledit  territoire  survolé  (S), 
caractérisé  en  ce  que,  lors  de  l'approche  de  la  cible  (C)  : 

dans  une  première  phase,  qui  débute  lorsque  l'on  détecte  la  cible  (C)  dans  une  image  engendrée  par  le  capteur 
d'images  (2)  : 

on  maintient  constant  l'angle  (Qo)  entre  ladite  ligne  de  visée  (LV)  du  capteur  d'images  (2)  et  l'axe  longi- 
tudinal  (AL)  dudit  corps  volant  (M)  ;  et 
on  impose  audit  corps  volant  (M)  une  trajectoire  telle  que  la  cible  (C)  est  maintenue  fixe  dans  l'image  ;  puis 

dans  une  seconde  phase,  qui  débute  lorsque  le  facteur  de  charge  maximal  susceptible  d'être  appliqué  audit 
corps  volant  (M)  correspond  au  facteur  de  charge  qui  doit  être  appliqué  audit  corps  volant  (M)  pour  incurver 
ladite  trajectoire  (T)  afin  de  rejoindre  ladite  cible  (C),  on  guide  ledit  corps  volant  (M)  directement  vers  ladite 
cible  (C),  en  appliquant  ledit  facteur  de  charge  maximal. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que,  dans  ladite  première  phase,  pour  guider  ledit  corps  volant  (M)  le  long  de  ladite  trajectoire 
(T)  imposée  : 

on  calcule  : 

un  premier  ordre  de  commande,  pour  guider  ledit  corps  volant  (M)  dans  un  plan  vertical  de  référence 
(OXZ)  passant  par  ledit  corps  volant  (M)  et  ladite  cible  (C)  ;  et 
un  second  ordre  de  commande,  pour  guider  ledit  corps  volant  (M)  dans  le  plan  horizontal  (OXY)  ;  et 

on  applique  audit  corps  volant  (M)  lesdits  premier  et  second  ordres  de  commande  ainsi  calculés. 
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Procédé  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  premier  ordre  de  commande  est  un  ordre  de  commande  du  facteur  de  charge  du  corps 
volant  (M),  appliquant  un  facteur  de  charge  de  commande  (rco). 

Procédé  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  l'on  calcule  le  facteur  de  charge  de  commande  rco  à  partir  des  expressions  suivantes  : 

rco   =  ( V 2 . ( d 2 z / d x 2 ) )   /  ( l + ( d z / d x ) 2 )  

-  ( z - K . ( x c - x ) )  

3 / 2  

d z / d x   = 

d 2 z / d x 2   = 

(K.z)   +  ( x c - x )  

-  ( d z / d x )   .  (xc-x+K2  .  ( x c - x )   )  -  z . ( K 2 + l )  

( K . z + ( x c - x )   ) 

dans  lesquelles  : 

K  est  une  valeur  de  gain  ; 
x  est  la  distance  entre  le  corps  volant  (M)  et  un  point  de  référence  (O),  selon  une  direction  horizontale  (OX) 
dudit  plan  vertical  de  référence  (OXZ)  ; 
z  est  la  distance  entre  le  corps  volant  (M)  et  ledit  point  de  référence  (O),  selon  une  direction  verticale  (OZ) 
dudit  plan  vertical  de  référence  (OXZ)  ; 
xc  est  la  distance  entre  la  cible  (C)  et  ledit  point  de  référence  (O),  selon  ladite  direction  horizontale  (OX),  de 
valeur  constante  ;  et 
V  est  la  valeur  de  la  projection  du  vecteur  vitesse  du  corps  volant  (M)  sur  ledit  plan  vertical  de  référence  (OXZ). 

Procédé  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que,  pour  calculer  ledit  facteur  de  charge  de  commande  rco,  on  utilise  : 

pour  le  gain  K,  une  valeur  constante  prédéfinie  ;  et 
pour  les  distances  x  et  z  du  corps  volant  (M),  des  valeurs  déterminées  à  partir  de  mesures  accélérométriques 
réalisées  sur  ledit  corps  volant  (M). 

Procédé  selon  la  revendication  4, 
caractérisé  en  ce  que,  pour  calculer  ledit  facteur  de  charge  de  commande  rco  : 

on  calcule  le  gain  K  à  partir  de  l'équation  K=tg(a-Qex),  dans  laquelle  : 

a  représente  la  position  angulaire  de  la  cible  (C)  dans  l'image  prise  par  le  capteur  d'images  (2)  ;  et 
©ex  est  la  valeur  de  l'assiette  longitudinale  exécutée  par  le  corps  volant  (M)  ;  et 

on  détermine  les  distances  x  et  z  du  corps  volant  à  partir  de  mesures  accélérométriques  réalisées  sur  ledit 
corps  volant  (M) 

Procédé  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  l'angle  a  est  déterminé  à  partir  de  mesures  réalisées  par  un  suiveur  d'images  (23),  sur  une 
image  prise  par  ledit  capteur  d'images  (2). 

Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  3  à  7, 
caractérisé  en  ce  que,  de  plus  : 

on  calcule  une  accélération  corrective  (r"l)  susceptible  d'engendrer  une  action  s'opposant  au  déplacement 
de  la  cible  (C)  dans  l'image  ;  et 
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on  ajoute  l'accélération  corrective  (H)  ainsi  calculée  au  facteur  de  charge  de  commande  (rco)  à  appliquer 
au  corps  volant  (M). 

9.  Procédé  selon  la  revendication  8, 
s  caractérisé  en  ce  que  ladite  accélération  corrective  n  est  calculée  à  partir  de  l'expression  : 

T1  =  a.a.Vr 

10  dans  laquelle  : 

a  est  une  constante  ; 
à  est  la  vitesse  de  déplacement  angulaire  de  la  cible  (C)  dans  l'image  ;  et 
Vr  est  la  vitesse  de  rapprochement  du  corps  volant  (M)  de  la  cible  (C). 

15 
10.  Procédé  selon  la  revendication  2, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  premier  ordre  de  commande  est  un  ordre  de  commande  de  l'assiette  longitudinale  du 
corps  volant,  appliquant  une  assiette  longitudinale  de  commande  (Qco). 

20  11.  Procédé  selon  la  revendication  10, 
caractérisé  en  ce  que,  dans  ladite  première  phase,  en  plus  de  ladite  assiette  longitudinale  de  commande  (Qco), 
on  calcule  et  on  applique  audit  corps  volant  une  accélération  corrective  (r2)  qui  engendre  une  action  s'opposant 
à  un  éventuel  déplacement  de  la  cible  (C)  dans  l'image. 

25  12.  Procédé  selon  la  revendication  11  ,  ledit  corps  volant  (M)  étant  guidé  à  l'aide  de  gouvernes,  et  ladite  assiette  lon- 
gitudinale  de  commande  (Qco)  et  ladite  accélération  corrective  (r2)  étant  calculées  et  appliquées  chacune  au 
moyen  d'une  boucle  de  commande  spécifique  (BC1,  BC2), 
caractérisé  en  ce  que  l'on  fait  fonctionner  en  parallèle  lesdites  boucles  de  commande  (BC1,  BC2)  de  manière  à 
obtenir  deux  ordres  séparés  (tcol,  tco2)  de  braquage  des  gouvernes  du  corps  volant  (M)  que  l'on  applique  si- 

30  multanément  aux  gouvernes  dudit  corps  volant  (M). 

13.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  11  ou  12, 
caractérisé  en  ce  que,  pour  calculer  l'accélération  corrective  (r2),  on  tient  compte  de  la  vitesse  angulaire  et  de 
l'accélération  du  corps  volant  susceptibles  d'être  engendrées  par  l'application  de  l'assiette  longitudinale  de  com- 

35  mande  (Qco),  devant  être  appliquée  simultanément  à  ladite  accélération  corrective  (r2). 

14.  Procédé  selon  la  revendication  13, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  vitesse  angulaire  0  aux  et  ladite  accélération  Taux  sont  calculées  à  partir  des  expres- 
sions  suivantes  : 

40 

45 

50 

55 

/ © a u x   
=  0 c o  

Taux  =  V . G e o  

dans  lesquelles  : 

Qco  est  la  vitesse  angulaire  obtenue  à  partir  de  l'assiette  longitudinale  de  commande  (Qco)  ;  et 
V  est  la  valeur  de  la  projection  du  vecteur  vitesse  du  corps  volant  (M)  sur  ledit  plan  vertical  de  référence  (OXZ). 

15.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  14, 
caractérisé  en  ce  que  l'on  fait  débuter  ladite  seconde  phase  lorsque  la  dérivée  e  par  rapport  au  temps  de  la  valeur 
écartométrique  réelle  devient  égale  à  une  valeur  maximale  emax  qui  vérifie  l'équation  : 

emax  =  (rmax-A)  /  (B.V) 

dans  laquelle  : 

13 
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A  et  B  sont  deux  constantes  prédéfinies  ; 
Tmax  est  ledit  facteur  de  charge  maximal  ;  et 
V  est  la  valeur  de  la  projection  du  vecteur  vitesse  du  corps  volant  (M)  sur  ledit  plan  vertical  de  référence  (OXZ). 

s  16.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  14, 
caractérisé  en  ce  que  l'on  fait  débuter  ladite  seconde  phase  lorsque  l'assiette  longitudinale  de  commande  (Qco) 
devient  égale  à  une  valeur  limite  d'assiette  longitudinale,  obtenue  par  l'application  audit  corps  volant  (M)  dudit 
facteur  de  charge  maximal,  en  prenant  en  compte  la  constante  de  temps  de  mise  en  virage  du  corps  volant  (M). 

10  17.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  spécifié  sous  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  16,  ledit 
dispositif  (1  )  étant  monté  à  bord  d'un  corps  volant  (M)  et  comportant  : 

un  capteur  d'images  (2)  pour  prendre  suivant  une  ligne  de  visée  (LV)  des  images  du  territoire  survolé  (S)  ; 
un  système  de  calcul  (3)  pour  déterminer  des  ordres  de  commande  dudit  corps  volant  (M),  à  partir  d'images 

15  prises  par  ledit  capteur  d'images  (2)  ;  et 
des  moyens  de  commande  (4)  pour  appliquer  audit  corps  volant  (M)  les  ordres  de  commande  déterminés  par 
ledit  système  de  calcul  (3), 

20 
caractérisé  en  ce  que  : 

20 
la  ligne  de  visée  (LV)  du  capteur  d'images  (2)  est  fixe  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  (AL)  du  corps  volant  (M)  ;  et 
ledit  système  de  calcul  (3)  détermine  des  ordres  de  commande  permettant  : 

dans  ladite  première  phase,  d'imposer  audit  corps  volant  (M)  une  trajectoire  (T)  telle  que  la  cible  (C)  soit 
25  maintenue  fixe  dans  l'image  ;  et 

dans  ladite  seconde  phase,  de  guider  ledit  corps  volant  (M)  directement  vers  ladite  cible  (C). 

18.  Dispositif  selon  la  revendication  17,  destiné  plus  particulièrement  à  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  spécifié  sous 
l'une  quelconque  des  revendications  3  à  9, 

30  caractérisé  en  ce  que  ledit  système  de  calcul  (3)  détermine  ledit  facteur  de  charge  de  commande  (rco). 

19.  Dispositif  selon  la  revendication  17,  destiné  plus  particulièrement  à  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  spécifié  sous 
l'une  quelconque  des  revendications  10  à  14, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  système  de  calcul  (3)  détermine  ladite  assiette  longitudinale  de  commande  (Qco). 

35 
20.  Dispositif  selon  la  revendication  19, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  système  de  calcul  (3)  détermine,  de  plus,  ladite  accélération  corrective  (r2). 

21.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  17  à  20, 
40  caractérisé  en  ce  que  ledit  capteur  d'images  (2)  est  un  capteur  à  rayonnement  infrarouge. 

22.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendications  17  à  20, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  capteur  d'images  (2)  est  un  capteur  à  rayonnement  visible. 
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